






























Département de Seine et Marne                                                                                   Canton de Coulommiers 
Commune de MOUROUX 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

         

DATE CONVOCATION 

                 20.06.2025 

 

 

DATE PUBLICATION            
27.06.2025 

 

Conseillers en exercice :    29 

Présents :                           24                                                                            

Représentés :                       3            

Exprimés :                          27  

L’an deux mil vingt-cinq, le jeudi 26 juin, à 20H00, le conseil municipal, 

légalement convoqué, s’est réuni en séance publique sous la présidence 

de M. Jean-Louis BOGARD, Maire. 

 
Présents : Mmes et MM. BOGARD, VANWYMEERSCH, SARGÈS, BERRI-

BERRI, VIGNIER, KURAS, NICOLADIE, VACHET, MARIÉ, AZAM, VITTI, 

LICIUS, BZAR, BEGARD, ALVÈS, KOSLOWSKI, N’DOUDI, GOLLUCIO 

ANCLIN, ALONSO, MOULIN, PIEDELOUP, DE MARCOS, TERRAM, 

VINCENT, 

 

Représentés : Mme FILIPOZZI pouvoir à Mme KURAS, Mme SCHMITT 

pouvoir à M. ALONSO, M. AIMONETTI-GORRE pouvoir à M. VINCENT 

 

Secrétaire de séance : M. Jackie AZAM     

 
 
2025/48 SIGNATURE AVEC LA SA CLESENCE DE LA CONVENTION DE RESERVATION DES 
LOGEMENTS LOCATIFS SOCIAUX SITUES SUR SON TERRITOIRE 
 
Rapporteur : Mme Antoinette VAN WYMEERSCH 
 
La réforme nationale des attributions de logements sociaux vise une plus grande transparence des 
processus d’attributions, une meilleure information des demandeurs et les conditions d’une plus grande 
mixité sociale. La loi portant Evolution du Logement, de l’Aménagement et du Numérique (E.L.A.N.) du 23 
novembre 2018 rend obligatoire la gestion des contingents de réservations des logements sociaux en flux 
afin de fluidifier les processus d’attributions. 
 
Les contingents de réservation sont des contreparties au financement et à la garantie d’emprunt accordée 
au bailleur social au moment de la réalisation de l’opération de logement social ou lors d’une réhabilitation. 
 
La gestion en flux s’applique pour tous les logements sociaux à partir du 24 novembre 2023, délai fixé par la 
loi 3DS du 21 février 2022.  
 
Les bailleurs sociaux doivent se mettre en conformité en signant avec chaque réservataire une convention 
de gestion en flux qui précise les modalités pratiques de cette gestion (décret du 20 février 2020). Les 
bailleurs doivent signer au préalable la convention de gestion en flux avec l’Etat pour le contingent 
préfectoral, représentant 30 % du flux annuel, dont 5 % au plus au bénéfice des agents civils et militaires de 
l’Etat. Ils signent ensuite les conventions de gestion en flux avec les autres réservataires. 
 
La commune de Mouroux est réservataire de logements sociaux au titre des garanties d’emprunt accordées 
aux bailleurs sociaux, pour leurs prêts à la réalisation de logements sociaux ou leur réhabilitation de 
logements.  
 
A ce titre, elle doit signer des conventions de gestion en flux avec ses bailleurs sociaux. 
 
Il est demandé aux conseillers municipaux de bien vouloir autoriser la signature avec la Société CLESENCE 
de la convention de réservation des logements locatifs sociaux, ci-jointe, pour les logements situés sur le 
territoire communal.  
 

Le conseil municipal, 
 
VU le Code de la Construction et de l’Habitation, notamment les articles L.441 -1, R.441-5, R.441-6 et 
R.441-5-2 ; 
VU la loi n°90-449 du 31 mai 1990 modifiée visant à la mise en œuvre du droit au logement, notamment 
ses articles 4 et 5 ; 
VU la loi n°98-657 du 29 juillet 1998 d'orientation relative à la lutte contre les exclusions ;  
VU la loi n°2007-290 du 5 mars 2007 instituant le droit au logement opposable ; 
VU la loi n°2009-323 du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion ; 
VU la loi n°2017-86 du 27 janvier 2017 relative à la loi à l’égalité et la citoyenneté ;  



VU la loi n°2018-1021 du 23 novembre 2018 portant évolution du logement, de l'aménagement et du 
numérique ; 

VU le décret n°2020-145 du 20 février 2020 relatif à la gestion en flux des réservations de logements 
locatifs sociaux ; 

VU la loi n° 2022-217 du 21 février 2022 relative à la différenciation, la décentralisation, la déconcentration et 
portant diverses mesures de simplification de l’action publique locale ; 
 
CONSIDERANT que la commune compte sur son territoire plusieurs logements locatifs sociaux gérés par la 
Société Anonyme CLÉSENCE, 
 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

 
✓ AUTORISE la signature par M. le Maire avec la Société CLESENCE de la convention de réservation 

des logements locatifs sociaux, ci-jointe, pour les logements situés sur le territoire communal.  
 
 

                                                
   










